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1) CONNEXION 

1.1 Connectez-vous via le lien disponible sur notre page internet. 

1.2 En tant que citoyen disposant d’un numéro de registre national belge, connectez-vous avec 
votre carte d’identité ou Itsme .  
    Important : n’utilisez jamais la carte d’identité d’une autre personne. 

 

 

1.3 Si vous n’avez pas de numéro de registre national belge ou que vous n’avez pas d’adresse en 
Belgique, veuillez envoyer un email avec une copie de votre carte d’identité à 
brevet.yachting@mobilit.fgov.be. 

 

2. PROFIL 

Complétez votre profil (adresse e-mail, numéro de téléphone et langue). Vous pourrez modifier votre 
profil plus tard, en cliquant en-haut à droite. 

 

 



 

3. PAGE D’ACCUEIL 

Vous pouvez acheter un voucher à l’étape suivante. 

 

4. ACHETER DES VOUCHERS 

4.1 Achetez un (des) voucher(s). Vous pouvez acheter plusieurs parties d’examens. Cliquez sur 
« suivant ». 
 
     Quelles parties devez-vous réserver ? 

     Les examens sont modulaires : 
1. Brevet de conduite restreint 
2. Complément au brevet de conduite général 
3. Complément yachtman 
 
 Pour un brevet de conduite général : réservez les parties 1 et 2 
 Pour un brevet yachtman : réservez les parties 1, 2 et 3 

 
Attention ! Vous repassez un examen vous êtes déjà en possession d’un brevet de conduite 
belge ?  

Ne réservez que la partie pour laquelle vous : 
• avez échoué il y a moins de 3 ans, ou 
• n'êtes pas encore en possession en vue de l’obtention du brevet souhaité. 



 

 

5. PAYER 

Payez les examens sélectionnés et cliquez sur « suivant ». 
    Le paiement peut se faire par Bancontact, Visa ou Mastercard. 

 

 

6. STATUT ET VOUCHERS 

Après le paiement, vous serez automatiquement redirigé vers la page d’accueil, où vous pouvez voir le 
statut de vos vouchers. Cliquez ensuite sur « Réserver examen » pour planifier vos examens. 



 

 

7. FAIRE UNE RÉSERVATION  

7.1 Choisissez le lieu, la semaine et le jour et réservez une heure. Cliquez ensuite sur « soumettre ».  

Vous réserver aujourd’hui ? Alors le prochain examen disponible sera après-demain. 
Il n’est pas possible de réserver un examen pour demain. 
 
Vous planifiez plusieurs examens ?  

- Choisissez un créneau distinct pour chaque examen 
- Vérifiez en haut de la page que vous avez choisi le bon centre 
- Chaque examen doit être planifié séparément 
- Faites attention à la durée de chaque examen :  

- 1 heure pour les examens restreints et les compléments au brevet général 
- 2 heures pour le complément yachtman et le brevet radar 

 
- Exemple : Planifier 2 examens.  

Je planifie l’examen restreint à Anvers le jeudi 19/06/205 à 9h. Ensuite, je planifie l’examen pour 
le complément général à Anvers le jeudi 19/06/2025 à 10h. 

 



7.2 Vous êtes ensuite redirigé automatiquement vers la page d’accueil, où vous pouvez consulter 
les examens planifiés et éventuellement les modifier. Attention, il est possible de modifier un 
examen jusqu’à 2 jours avant le rendez-vous planifié.  
 
Exemple : je souhaite modifier mon rendez-vous du jeudi 19/06/2025. Je me connecte au plus tard 
le mardi 17/06/2025 pour modifier mon rendez-vous.  

 

 

 

 

 

8. CONVOCATION  

Vous recevez la convocation à l’examen par e-mail après vous être inscrit. Si vous modifiez votre 
rendez-vous, vous recevrez une nouvelle convocation.  

Vous pouvez vérifier vos rendez-vous dans votre compte : https://pleasure-boating-theoretical-
exams.mobilit.fgov.be/. Seuls les rendez-vous indiqués dans votre compte sont pris en compte. 


